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Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la pratique illégale des
massages. Nombreux sont les prestataires qui proposent des massages relaxants ou de bien-être. Ces activités
s'apparentent pourtant bien souvent à des activités thérapeutiques. D'autre part, la pratique de ces activités
dans l'illégalité est effectuée par des non-diplômés. Ces soins peuvent avoir de lourdes conséquences, lorsque
les patients présentent des pathologies qui ne sauraient être décelées par méconnaissance de la médecine. La
loi encadre ces pratiques et définit les conditions d'exercice. Cependant, les prestations se développent sans
respect de la réglementation. Aussi, il souhaite connaître les actions mises en oeuvre pour assurer les contrôles
et savoir si le Gouvernement envisage de revoir les conditions d'exercice de ces pratiques.
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